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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 

1.1 Le programme d’intervention de l’agence : un outil central de la 
politique de bassin 

La politique de l’eau du bassin Loire-Bretagne s’organise autour de plusieurs instruments et 
dispositifs permettant à la fois de planifier l’action publique et de financer les actions 
estimées nécessaires :  

- Le Sdage (Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux), document 
d’orientation et de planification, est élaboré par le comité de bassin. Il définit notamment les 
orientations pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et propose des 
objectifs de qualité́ et de quantité́ à atteindre : (1) le bon état des masses d’eau ; (2) la non 
dégradation ; (3) la réduction des pollutions liées aux substances dangereuses et (4) le 
respect des normes dans les zones protégées (baignades, captages, Natura 2000…) ». Le 
Sdage, propose aussi des orientations et dispositions (leviers et principes d’action) 
nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer l’amélioration de la ressource et des 
milieux. Parmi ces dispositions, une partie renvoie à des mesures financières prises en 
charge pour une grande partie par l’agence de l’eau ; d’autres sont de nature plus 
réglementaire.     

- Le Programme de Mesures (PDM) est aussi un document de planification élaboré par le 
comité de bassin et ses émanations territoriales : les commissions territoriales. Il précise, à 
l’échelle des masses d’eau, la combinaison d’actions1 (techniques, financières, 
réglementaires), devant conduire à l’atteinte des objectifs finaux. Il propose un chiffrage 
économique des coûts et bénéfices attendus.  

- Le 10e programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne élaboré par le 
conseil d’administration de l’agence. Ce programme mobilise de 2,5 milliards d’euros au 
service de la reconquête et à la préservation de la qualité des eaux et des milieux 
aquatiques pour la période 2013 à 2018. Il correspond au dispositif d’intervention 
financier de l’agence de l’eau et constitue un instrument majeur au service de la 
politique de l’eau à l’échelle du Bassin. La construction du programme vise à répondre aux 
règlementations et lois françaises2, ainsi qu’aux directives européennes3 dans le 
domaine de l’eau. Un des objectifs majeurs du programme est la réponse à la Directive 
Cadre sur l’Eau (DCE) qui introduit un changement de paradigme en mettant l’accent sur la 
logique de résultats et l’exigence d’atteinte du « bon état écologique et chimique des 
masses d’eau ». Au-delà de ces exigences « externes » l’écriture du programme reflète les 
orientations et priorités des acteurs et usagers du bassin, représentés au sein du conseil 
d’administration de l’agence. 

La présente évaluation vient interroger tout particulièrement la cohérence globale du 10e 
programme ainsi que l’articulation entre instruments de la politique de l’eau.  

 

1 Correspondant ici à des types ou familles d’actions, plutôt que des mesures précises.  
2 Loi sur l’eau et les milieux aquatiques, Grenelle de l’environnement,... 
3 Directives Eaux Résiduaires Urbaines, Directive Nitrates, Directive Cadre sur l’eau,... 
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1.2 Un programme d’intervention au service d’une diversité 
d’objectifs  

Comme le précise le cahier des charges de l’étude : « le 10e programme d’intervention de 
l’agence de l’eau est le résultat d’une histoire, d’un cadre réglementaire et d’un jeu 
d’acteurs. Ce programme est le successeur de 9 programmes d’interventions pluriannuels 
successifs. … Il est le fruit de 18 mois de négociations entre les acteurs du comité de bassin 
en vue de définir des mesures territoriales de gestion de l’eau qui viennent compléter les 
mesures nationales et sont motivées par la réalisation d’objectifs définis à l’échelle du bassin 
Loire-Bretagne ». Le 10e programme a fait l’objet d’une révision à mi-parcours, entrée en 
application à partir de janvier 2016. 

Dans une perspective historique, les instances des agences de l’eau ainsi que les 
programmes d’intervention se sont d’abord construits autour des enjeux de gestion du petit 
cycle de l'eau : les thématiques « eau potable » et « assainissement » notamment. Les 
instances de l’agence se sont initialement structurées pour coordonner l’effort de gestion du 
petit cycle entre usagers du bassin4.  

Cependant, l’évolution de la politique de l’eau depuis une vingtaine d'années a été marquée 
par la montée en puissance du grand cycle de l’eau: d’une part les progrès enregistrés sur le 
petit cycle de l’eau révélant de nouveaux enjeux à traiter sur le grand cycle (pollutions 
diffuses, hydromorphologie, etc.), d’autre part les évolutions réglementaires mettant l'accent 
sur le grand cycle (loi sur l'eau de 1992 et surtout DCE et son obligation de résultats 
conduisant à insister davantage sur les moyens à mettre en œuvre sur le grand cycle, LEMA 
de 2006, Grenelle, etc.). Ainsi, alors que les actions relevant du grand cycle de l’eau sont 
quasi marginales jusqu’au 6e ou 7e programmes d’intervention, elles représentent 
aujourd’hui près de 18% des dotations du 10e programme révisé de l’agence.  

La question de la cohérence globale du programme d’intervention se pose donc dans un 
contexte où le programme d’intervention est à cheval entre plusieurs objectifs. Le 10e 
programme d’intervention est le fruit de nombreuses réunions de négociations et de 
compromis à l’échelle du bassin. Il intègre des missions historiques tournées vers le petit 
cycle de l’eau, des missions de plus en plus prioritaires vers le grand cycle et les objectifs de 
la DCE /Sdage, d’autres missions découlant du cadrage de la tutelle (changement 
climatique, alimentation en eau potable, assainissement non collectif, …). L’ensemble de 
ces missions est aujourd’hui porté par l’agence de l’eau qui doit au travers du 
10e programme répondre à cette diversité d’attentes émanant des usagers du bassin, des 
pouvoirs publics nationaux et des orientations communautaires.  

 

 

1.3 Attentes évaluatives   

ATTENTES GÉNÉRALES RELATIVES À L’ÉVALUATION 
La mission d’évaluation est centrée sur l’appréciation de la cohérence globale du 
programme et de ses équilibres constitutifs. Les attentes exprimées par le cahier des 
charges sont de trois ordres, à savoir : 

4 les redevables qui alimentent le budget, étant aussi les maîtres d'ouvrages des actions 
et bénéficiaires des aides de l’agence 
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• Interroger les fondements du 10e programme : un programme tourné vers le Sdage, un 
programme plus incitatif, plus sélectif, plus lisible ;   

• Identifier les marges de manœuvre pour renforcer cette cohérence – quelle adaptation 
des principes, et logique de construction pour y parvenir ; 

• Accompagner le comité de pilotage dans la formulation de recommandations pour 
l’élaboration du 11e programme. 

La construction du 11e programme débutant concomitamment au travail d’évaluation, cette 
mission revêt un caractère très stratégique et vise à alimenter directement le travail des 
instances autour du nouveau programme. Le comité de pilotage qui suit l’étude est donc 
constitué des membres du Groupe permanent d’évaluation appartenant au conseil 
d’administration élargit à un représentant des consommateurs appartenant au comité de 
bassin. Cette constitution spécifique répond au besoin de faire le lien entre cette évaluation 
et le travail réalisé au sein des instances pour élaborer le 11e programme. 

LA COHÉRENCE EN ÉVALUATION: UN CRITÈRE CLASSIQUE  
L’analyse de la cohérence constitue un des critères « classiques » de l’évaluation des 
politiques publiques. L’évaluation des politiques publiques distingue communément : 

— la cohérence interne de la politique qui interroge les liens entre différents objectifs, 
ou les liens entre les objectifs et les moyens (moyens juridiques, humains et 
financiers…) d’un dispositif public ; 

— la cohérence externe de la politique qui interroge le lien entre le dispositif évalué 
avec les autres politiques et programmes (complémentarités, redondances, 
synergies  ...).  

Le schéma suivant illustre ces différentes approches de la cohérence interne et externe.    
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Si la cohérence en évaluation apparaît comme un critère assez classique et relativement 
« intuitif », son analyse s’avère souvent multiforme et assez exigeante. En effet, la 
cohérence renvoie à une multitude de dimensions : 

— Cette cohérence peut être abordée sur un plan quantitatif et fonctionnel en 
interrogeant (1) le volume des moyens globaux de la politique, (2) ses moyens 
humains et organisationnels venant garantir la qualité de sa mise en œuvre ;  

— La cohérence peut aussi renvoyer à une approche thématique – la bonne 
couverture des champs de priorité et des objectifs initiaux versus la couverture 
partielle de ces priorités ou thématiques ;  

— La cohérence peut s’analyser sous l’angle de la logique d’action. Cette logique 
ou « théorie d’action » interroge aussi bien les principes de construction du 
programme (sélectivité, incitativité, ciblage, ...), que le choix de ses leviers et outils 
d’intervention, ou encore les hypothèses sous-jacentes à la construction de ce 
programme (quel rôle attendu du dispositif évalué au regard d’autres politiques ou 
programmes, hypothèses sur les liens de causalité, jeux d’acteurs…) ;  

— Cette cohérence peut aussi interroger la gouvernance et le processus de mise 
en œuvre, afin de s’assurer que le pilotage politique ou technique du programme 
est en phase avec les orientations et exigences. 

Au-delà de ces différents registres, la cohérence peut être appréciée a priori (du point de 
vue des principes et de la construction de la politique) ou a postériori – sur le plan du 
fonctionnement, et en intégrant les mécanismes de la mise en œuvre et de la gouvernance. 
Cette cohérence « de structure » et « cohérence de fait » sont aussi deux des déterminants 
de l’efficacité finale du programme.  

Enfin, la cohérence, s’apprécie toujours en relatif, et en référence à un système d’action 
global en interprétant la robustesse d’ensemble de la logique d’intervention d’une politique.  

 

DEUX QUESTIONS CIBLÉES POUR APPRÉHENDER LA COHÉRENCE GLOBALE 
Dans le cadre de la présente mission, la cohérence globale est abordée autour de deux 
grandes questions évaluatives : 

 Dans quelle mesure le 10e programme d’intervention est-il en adéquation avec les 
orientations et les dispositions du Sdage et son programme de mesures ? (que nous 
appellerons Q1).  

 Dans quelle mesure le 10e programme d’intervention est-il suffisamment incitatif, sélectif 
et lisible pour répondre aux enjeux que lui a donnés le conseil d’administration ? (que 
nous appellerons Q2).  
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La première question interroge la cohérence externe du programme vis-à-vis des 
dispositions et orientations du Sdage / programme de mesures. Elle interroge le lien 
entre le 10e programme et le cadre de planification et orientation fixant les objectifs 
prioritaires. Il s’agit de voir en quoi le programme opérationnel de l’agence permet ou non de 
répondre aux objectifs globaux et aux priorités territoriales fixés par le Sdage. Cette 
approche de la cohérence ressemble à une question de cohérence interne (lien entre 
objectifs et moyens) mais interroge en réalité, le lien entre un programme élaboré par le 
conseil d’administration et un Sdage émanant du comité de bassin : Le changement de 
paradigme vers la DCE est-il suffisamment traduit dans le contenu du programme 
pour répondre aux exigences portées par le Sdage ? Elle suppose néanmoins de décrire 
la façon dont le Sdage et le PDM qualifient la place relative du 10e programme de l’agence 
dans l’atteinte des orientations et dispositions.  

La seconde question interroge la cohérence interne des principes du programme. Elle 
porte avant tout sur l’incitativité, la sélectivité, et lisibilité autour desquelles ont été définis les 
taux d’aide et d’intervention financière. Ces principes structurent l’ensemble du « design » 
de la politique au service des huit enjeux du 10e programme sans se limiter aux enjeux 
prioritaires du Sdage (pollutions et milieux). Au travers de ces différents principes, le 
programme arrive-t-il à satisfaire de façon optimisée à la fois les enjeux de la DCE et du 
Sdage mais aussi les enjeux portés par le conseil d'administration de l'agence, relayant 
légitimement les attentes des différents acteurs qui le composent ? L’analyse de ces 
principes doit interroger à la fois chaque principe individuellement, mais aussi la 
qualité de l’articulation et de la combinaison de ces principes au service des différents 
enjeux. 

Derrière ces deux questions, la préoccupation exprimée par les acteurs rencontrés est celle 
de l’urgence DCE et en particulier l’exigence de résultat sur le bon état des masses d’eau. 
Malgré les avancées de l’actuelle génération, l’état physico-chimique des masses d’eau a 
peu évolué et l’inquiétude se fait réelle pour certains acteurs. Le 11e programme (2018-
2024) est considéré parfois comme le programme de la dernière chance avant l’échéance 
ultime de la DCE (2027). Au-delà d’une cohérence formelle entre Sdage et programme 
d’intervention, l’agence souhaiterait s’assurer d’une cohérence effective dans la mise en 
œuvre, permettant de viser l’efficacité ou de mieux répartir la responsabilité du 
résultat. 

Si ces deux questions semblent globalement bien circonscrites et ciblées, leurs 
champs se recouvrent et les réponses sont en partie articulées (cf. schéma ci-
dessous). A titre d’exemple, la cohérence interne (le programme est-il suffisamment incitatif 
et sélectif ?) dépend fortement du contexte externe à chaque thème et en particulier le poids 
du cadre réglementaire (ex. obligation à agir pour la mise en œuvre de la Directive relative 
aux Eaux Résiduaires Urbaines) ou la présence d’autres financeurs (ex. présence de 
cofinancements sur les contrats milieux aquatiques en région Centre, mais absence de 
cofinancements sur les pollutions diffuses). De même, la cohérence « externe » du 
programme de l’agence vis-à-vis du Sdage renvoie à une analyse de sa cohérence interne 
et de l’équilibre entre volets DCE et hors DCE au sein du 10e programme. Cette cohérence 
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externe du 10e programme peut à la fois être 
interrogée de façon « spécifique » ou de façon 
« transversale». 

• La cohérence « spécifique » est une 
correspondance terme à terme : le 10e programme 
apporte une réponse spécifique à chaque point du 
Sdage qui le concerne. Il s’agit de vérifier que le 10e 
programme « prend en charge » les différentes 
dispositions et orientations du Sdage/PDM. Il s’agit 
également de voir si les moyens du 10e programme 
permettent de couvrir le budget DCE estimé par le 
PDM, si les différents volets prioritaires et zones 
protégées du Sdage trouvent une réponse dans les 
modalités du programme. 

• La cohérence « transversale  interroge les 
équilibres généraux du 10e programme, leur 
correspondance avec ceux du Sdage et les 
principes de la DCE. Les actions prévues par le 
programme sont-elles cohérentes dans leur ensemble 

avec les besoins du grand cycle de l’eau et les orientations DCE ? Les tensions 
éventuelles entre petit et grand cycle de l’eau, sont-elles intégrées au 10e 
programme et comment ces dernières sont-elles traitées ? De ce point de vue, la 
question Q1 est directement liée à la question Q2 et interroge le bon 
« étagement » des principes d’incitativité et de sélectivité. L’analyse de la cohérence 
peut questionner la capacité à répondre en parallèle à deux familles d’enjeux parfois 
contradictoires, et la manière dont cette réponse est dosée et construite dans le 10e 
programme.  

Le schéma suivant essaye de représenter cette articulation entre questions et de dresser un 
cadre d’analyse global qui s’organise autour de trois grandes sous-questions : 

 

 

 

 

— Celle de la cohérence spécifique entre le 10e programme et le Sdage 

— Celle de la cohérence transversale du programme et la manière dont il favorise les 
enjeux prioritaires au travers de ses principes fondateurs (lisibilité, incitativité, 
sélectivité) ou de ses moyens (humains ou financiers)  

— Celle de la “bonne” réponse aux autres enjeux du 10e programme.  
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1.4 Méthode d’évaluation  

L’évaluation de la cohérence du 10e programme s’organise autour de quatre grandes 
phases  :  

— Elle débute par une phase de cadrage et de structuration axée sur l’analyse à 
l’échelle du bassin. Cette phase permet de proposer une vision a priori de la 
cohérence du programme basée sur l’analyse documentaire et l’examen de la 
logique d’intervention générale du programme. Elle a été aussi l’occasion de 
recueillir la perception des équipes techniques de l’agence au siège et de plusieurs 
représentants du conseil d’administration ou du comité de bassin de l’agence5. 
L’analyse a aussi permis de prendre connaissance des principales délibérations et 
notes internes relatives à la conception du programme ou de procéder à une 
première analyse budgétaire conduisant à étudier l’évolution des équilibres du 
programme, de sa consommation ou de sa correspondance au PDM.  

— La seconde phase de la mission est davantage tournée vers l’analyse de la 
cohérence à l’échelle territoriale. Elle a permis d’une part de caractériser les enjeux 
identifiés à l’échelle des 5 délégations de l’agence de l’eau (près de 40 personnes 
rencontrées) mais aussi d’interroger certains des partenaires régionaux de l’agence 
– une dizaine de représentants des commissions territoriales (DREAL, collectivités). 
Cette phase a aussi été l’occasion d’interroger les bénéficiaires des aides de 
l’agence de bassin à la faveur d’une enquête à grande échelle adressée à un peu 
plus de 2000 bénéficiaires (porteurs de contrats territoriaux, autres collectivités, 
industriels, acteurs agricoles …) et près de 11% de retours dont notamment une 
proportion significative de porteurs de contrats. Les résultats de l’enquête ont 
ensuite été traités par famille de répondants et en réalisant une typologie des 
bénéficiaires combinant le statut du porteur de projet, son engagement ou non dans 
une démarche contractuelle ou conventionnée pluriannuelle (contrat territorial, 
accord de programmation… ), la nature dominante des aides de l’agence dont il a 
bénéficié – cf. annexe 8.2 avec résultats détaillés6. Cette seconde phase a aussi été 
l’occasion de réaliser un rapprochement terme à terme entre le 10e programme – 
approché à l’échelle des lignes programme et des fiches actions et les orientations 
et dispositions du Sdage. L’existence d’un lien entre le programme et le Sdage a 
ainsi été appréciée pour chaque ensemble thématique à l’aide de l’expertise des 
équipes de l’agence de l’eau de manière à éclairer la cohérence spécifique (cf. 
première question évaluative). Cette analyse a aussi été menée « en sens inverse », 
en cherchant à voir si les différentes délibérations du Sdage trouvent une 
correspondance au sein du 10e programme. Enfin la seconde phase de la mission a 
conduit à une analyse et exploitation des données de temps – Équivalent Temps 
Plein (ETP)- des agents de façon à voir le lien entre priorités de l’agence et temps 
de gestion affecté.  

— Enfin, la troisième phase de l’étude s’organise autour d’un travail de synthèse et de 
formulation de recommandations. Celui-ci a été préparé avec le comité de pilotage 

5 dont représentants des différents collèges : collectivités, Etat, industries, associations, 
agriculture… 

6 Une des difficulté de l’enquête résidait dans l’hétérogénéité de l’échantillon conduisant à 
une exploitation « prudente » des résultats – travail de vérification de l’homogénéité des 
réponses au sein des sous-groupes en raison des différences notables des échantillons 
fournis par les différentes délégations. 
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qui a cerné les grandes familles d’options possibles et souhaitables pour améliorer 
la cohérence du 11e programme. Cette phase donne aussi lieu à un temps de débat 
avec les commissions Programme et budget-finances du conseil d’administration et 
Finances et programmation du comité de bassin, celui-ci est co-animé avec le 
président du comité de pilotage.  

Le schéma suivant donne un aperçu d’ensemble des travaux de la mission. 
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2. LE 10E PROGRAMME : OBJECTIFS ET LOGIQUE D’ACTION  
LES FINALITÉS DU PROGRAMME 
Le document de présentation de l’agence de l’eau (cf. diaporama officiel) présente le 10e 
programme comme le programme visant à “répondre aux obligations de la DCE et aux 
enjeux du Sdage”. Il s’agit de privilégier : “des actions territorialisées et des actions sur les 
masses d’eau n’atteignant pas les objectifs DCE” et "des actions sur les causes d’altération”. 

 
cf. état des masses d’eau 10e programme révisé 

 

HUIT ENJEUX / OBJECTIFS D’INTERVENTION 

Le 10e programme d’intervention s’organise globalement autour de huit enjeux ou grands 
objectifs, dont deux enjeux prioritaires liés aux enjeux identifiés par le Sdage et relevant 
notamment des priorités de la DCE.  

Les deux enjeux prioritaires contribuant principalement aux objectifs du Sdage sont : 

— L’enjeu relatif à la qualité des eaux superficielles et souterraines qui est 
abordé par plusieurs leviers complémentaires : la réduction des pollutions à la 
source ; le traitement des pollutions ponctuelles ou diffuses d’origine agricole, 
industrielle ou artisanale. La révision du 10e programme apporte une focale 
spécifique en actant le financement d’actions ciblées sur certaines thématiques 
prioritaires Nitrates, Pesticides, Phosphore et Substances dangereuses. 

— L’enjeu relatif à la qualité des milieux aquatiques qui est abordé par le 
rétablissement de la continuité écologique des cours d’eau, la restauration et 
l’entretien des fonctionnalités des cours d’eau et des zones humides et le 
rétablissement des populations de poissons migrateurs. 

Les six autres enjeux du programme répondent à d’autres familles d’orientations et de 
dispositions du Sdage, à des thématiques hors Sdage mais relevant des attentes des 
usagers du bassin ou à des orientations nationales. On y trouve notamment : 

 L’enjeu de la sécurité de la distribution et la qualité de l’AEP destinée à la 
consommation humaine (hors Sdage) ;  

 Les enjeux relatifs à la rareté de la ressource et l’adaptation au changement 
climatique (thématique Sdage mais pas directement DCE); 
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 Les enjeux relevant : de la solidarité urbain-rural, des inondations, des 
problématiques du littoral et le milieu marin, de l’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement dans les pays en voie de développement. 

 

MAQUETTE DU 10E PROGRAMME ET ÉVOLUTION AVEC LA RÉVISION DU PROGRAMME 
Les graphiques suivants montrent la structure du 10e programme et son évolution au cours 
du temps.  

- Le programme démarre initialement avec un budget de 2,45 M€ dont 37 % affectés au 
volet pollutions domestiques, 5% aux pollutions économiques (non agricoles – à savoir 
principalement industrielles et dans une bien moindre mesure artisanales), 11 et 9% 
respectivement sur les thématiques grand cycle de l’eau les plus prioritaires (milieux 
aquatiques et pollutions diffuses agricoles), 9 % sur l’eau potable et 5% sur la gestion 
quantitative de la ressource. Notons qu’en début du 10e programme, le volet pollutions 
représentait globalement 51% du budget dont 10% affectés à une logique de réduction 
des pollutions à la source et 41% relevant d’une logique de traitement des pollutions. Ce 
ratio est issu d’une reconstitution réalisée au cours de l’évaluation, la maquette financière 
du 10e programme ne permettant pas dans sa version initiale d’affecter les différentes 
thématiques d’intervention dans les catégories réduction des pollutions et traitement des 
pollutions.  

 

Répartition du Budget par catégories estimation Epices-agence 

— Lors de la révision à mi-parcours, le budget général du programme augmente pour 
passer à 2,7 Milliards d’euros et les équilibres entre thématiques évoluent pour tenir 
compte notamment de la consommation des aides. On constate ainsi un léger replis sur 
les budgets relatifs aux pollutions domestiques (-4%), aux pollutions diffuses et à la 
restauration des milieux (-1%). A l’inverse les budgets réservés aux activités 
économiques non agricoles, à la gestion quantitative ou ceux des fonds de concours 
s’accroissent. Ce tassement des budgets des thématiques prioritaires est expliqué en 
partie par l’existence d’une “fongibilité asymétrique” entre domaines permettant a priori 
de mobiliser les fonds des autres thèmes au service des sujets les plus prioritaires si leur 
consommation venait à dépasser l’enveloppe prévue. 
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La correspondance entre les thèmes du programme et les grandes familles de priorités n’est 
pas facile à réaliser. Afin de clarifier les différents registres, le tableau précédent propose 
une représentation transversale des champs. Il fait ressortir à gauche les enjeux les plus 
prioritaires à l’intersection de la DCE / Sdage et du 10e programme, puis dans la colonne du 
milieu des sujets abordés par le Sdage, mais sans lien direct DCE et classés comme 
« autres enjeux » du 10e programme, et enfin dans la colonne de droite les enjeux 
globalement hors Sdage/ hors DCE financés par le 10e programme . Les montants affectés 
à chaque ensemble sont difficiles à estimer de façon précise faute de correspondance 
initiale dans la construction du 10e programme. Ils ont été approchés néanmoins en 
réorganisant les différentes familles d’aides de l’agence de l’eau sur le schéma suivant. A 
l’échelle des 2 milliards d’euros de budget agence (hors postes transversaux), on peut 
considérer que la première colonne représente un peu plus de 50% du total, la seconde 
environ 27% et la troisième catégorie autour de 21% du 10e programme d’intervention. 

Au regard de ces aides, les graphiques suivants donnent à voir l’état des redevances, dont 
le niveau global est relativement stable depuis 2012. La redevance pollution domestique 
représente en début de programme 47% du total et celle de la collecte domestique 22%. Le 
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programme inscrit une exigence de rééquilibrage des redevances qui est amorcée en début 
de période (79% de redevances issues des collectivités). Ce rééquilibrage se poursuit 
légèrement sur la seconde période avec une part domestique passant à 77% du total.  

      
Nature des redevances : 10P (gauche) et 10P révisé (droite) 

PRINCIPES DU PROGRAMME  
Le 10e programme énonce aussi un certain nombre de principes devant structurer sa 
construction et mise en œuvre. Ces principes d’intervention (ou fondements) doivent 
permettre d’assurer la cohérence de l’intervention. L’agence de l’eau affirme une volonté 
pour :  

— 1) Mettre en place un programme plus lisible, plus simple avec seulement trois 
taux d’aide et la simplification de l’assiette d’aide. Il s’agit aussi de proposer une 
rédaction standardisée des « fiches actions » qui décrivent les modalités d’aides de 
l’agence. Le tableau suivant donne à voir la structure des 3 taux du programme, et 
son évolution entre 2013 et la révision de 2016. Les taux majorés ou maximaux sont 
ceux devant potentiellement permettre de répondre aux sujets les plus prioritaires, 
les taux de base répondent aux autres enjeux.    

7 

— 2) mettre en place un programme plus incitatif avec une amélioration des 
dispositifs en place, une augmentation des taux d’aide par rapport au 9e programme 
(de près de 10%), la mise en place de nouvelles aides. Notons que le 10e 
programme révisé augmente à nouveau les taux d’aide de près de 10% de façon à 
renforcer la consommation et rendre les opérations plus incitatives. Des avances 

7 *dans les limites de l’encadrement européen des aides aux activités 
concurrentielles 

 

pollution domestique
47%

collecte domestique
22%

prélèvements 
industrie

7%

poll. diffuses
4%

élevage
1%

collecte industrie
1%

prélèvements AEP
10%

prélèvements 
irrigation

2%

pollution industrie
5%

pêche-milieu 
aquatique

1%
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remboursables sont prévues en début de programme notamment « pour ces 
opérations peu prioritaires du point de vue du milieu naturel ». Ces modalités d’aides 
spécifiques devaient permette de prendre en compte les critiques de la Cour de 
comptes mais ont été supprimées lors de la révision pour gagner à nouveau en 
lisibilité du dispositif.   

— 3) cibler et hiérarchiser des interventions. Cette exigence de sélectivité en lien 
avec les enjeux prioritaires doit d’après le programme être à la fois reflétée dans 
les taux d’aides et prise en charge par la gestion territoriale (Contrats, Sage). 
L’encadré qui suit rappelle les thèmes prioritaires et devant faire l’objet de la 
sélectivité d’après la présentation faite par l’agence de l’eau. Les éléments en rose 
sont ceux qui ont évolué avec la révision ; ceux en orange ont disparu avec la 
révision. Notons que les actions et travaux bonifiés devraient correspondre à ceux 
les plus prioritaires ou difficiles à mettre en place, or la liste fait apparaitre une 
hétérogénéité qui sera discutée dans le chapitre 4 relatif à la cohérence transversale 
du programme. En effet la mise en place des diagnostics individuels d’exploitation 
n’est pas en soi une action difficile à mettre en œuvre en comparaison à d’autres 
actions dans ce domaine (acquisition de foncier agricole ou aménagement des 
espaces agricoles) qui sont des actions souvent bien plus complexes mais 
financées à des taux moindres, ou en comparaison à d’autres actions plus 
complexes dans d’autres domaines : les milieux aquatiques et les zones humides.  

 

Enfin, selon la rédaction et les chapitres, le 10e programme s’organise en référence à un 
autre principe : l’approche territoriale. Celle-ci est mise en œuvre au travers du contrat 
territorial et des Sage, elle est parfois présentée comme un quatrième principe du 
programme d’intervention permettant de décliner l’action de l’agence et d’assurer la 
cohérence globale du 10e programme au niveau local.  

RETOUR SUR LE RÉFÉRENTIEL D’ÉVALUATION EN LIEN AVEC LA STRUCTURE DU 10E 
PROGRAMME 
L’analyse des questions évaluatives engagée au chapitre précédent montrait que ces 
dernières sont liées en partie et que les attentes du comité de pilotage renvoient 
schématiquement à trois grandes sous-questions. Le schéma qui suit, propose une 
déclinaison plus fine des critères évaluatifs en les réorganisant en référence aux trois 
familles de sous-questions (cf. trois couleurs). Ce schéma rappelle que les principes de 
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construction du programme d’intervention (lisibilité, incitativité et sélectivité) d’une part 
contribuent à la cohérence spécifique du programme d’intervention avec le Sdage (en bleu 
dans le schéma), et d’autre part se traduisent dans la démarche territoriale avec le contrat 
territorial. Celui-ci est l’outil pivot de l’agence de l’eau, au service notamment des actions 
prioritaires (grand cycle de l’eau). Ce lien a été développé notamment dans le cadre de 
l’évaluation de l’outil contrat territorial (Epices et AScA 2014) montrant comment le passage 
du 9e programme au 10e programme a renforcé le principe de subsidiarité au sein de 
l’agence en renvoyant une grande partie de la définition des priorités à l’échelle locale via la 
mise en œuvre de la procédure contractuelle qui permet de réaliser des diagnostics de 
territoires et des études préalables et le renforcement de la gouvernance locale8.  

Le schéma montre aussi que la question de l’incitativité ne peut être analysée 
indépendamment de son contexte à savoir celui des autres politiques d’intervention soit 
régaliennes, soit incitatives. Il montre aussi que derrière cette question, de la « bonne 
incitativité », se pose la question de la capacité à engager/ réaliser des opérations 
prioritaires et donc à atteindre les objectifs de résultat de la DCE.  

S’ajoutent à cela des questions transversales sur l’équilibre des moyens humains et 
financiers au service des différentes priorités de l’agence ou encore la question sur la 
gouvernance de l’agence et sa capacité à assurer un pilotage « équilibré » du programme 
face aux différentes familles d’objectifs poursuivis. 

 

La cohérence spécifique sera analysée au chapitre 3, la cohérence transversale et la mise 
en œuvre des principes dans le chapitre 4 et les équilibres de moyens humains, budgétaires 
ou de gouvernance – dans le chapitre 5 du rapport.  

8 rappelons en effet que le contrat est souvent une condition d’accès à certaines des aides 
du grand cycle, intégrant de ce fait l’incitativité du 10e programme. Le contrat est en 
outre le lieu où se construit la sélectivité en matière de grand cycle, la sélection a priori 
ayant été abandonnée sur des sujets comme les milieux aquatiques. Enfin, le CT est 
aussi le lieu où se joue la lisibilité du programme, dans la relation privilégiée entre 
l’agence et les territoires.  
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3. QUELLE COHÉRENCE SPÉCIFIQUE DU 10E PROGRAMME AVEC LE 
SDAGE? 

Ce chapitre aborde la cohérence spécifique du 10e programme avec le Sdage et le 
programme de mesures en essayant de voir s’il existe au sein du 10e programme une 
correspondance et une prise en compte organisée des différentes dispositions ou 
orientations du Sdage et du PDM. La question posée est : Le 10e programme propose-t-il 
une réponse spécifique (=une prise en charge affichée) aux différentes attentes du 
Sdage/PDM ? 

 

3.1 Le 10e programme d’intervention prend-il en compte les 
objectifs du Sdage? 

Le programme d’intervention de l’agence est organisé en plusieurs volumes avec  une 
structure complexe. Il développe d’abord les différentes délibérations relatives aux 
redevances de l’agence, puis plusieurs chapitres consacrés aux aides de l’agence et enfin 
un volume spécifique avec les fiches actions, qui correspondent à une unité opérationnelle 
pour les chargés d’intervention9. Les enjeux du programme sont aussi déclinés selon des 
lignes financières d’intervention, des sous-lignes et des codes travaux, qui constituent une 
autre nomenclature de classement utilisée par l’agence. 

Dans un premier temps l’analyse a cherché à approcher les correspondances entre le 10e 
programme et le Sdage, le lien au PDM étant traité de façon séparée. Cette correspondance 
avec le Sdage a été approchée de trois façons complémentaires en essayant de 
comprendre :  

- quelle est la correspondance globale dans l’architecture et structure des documents; 

- si le 10e programme, dans ses déclinaisons les plus fines (fiches actions, codes 
travaux), fait le lien aux dispositions du Sdage; 

- si les différentes dispositions du Sdage sont traduites aux différents niveaux du 
programme d’intervention.  

Ce travail de correspondance nécessitant une connaissance très fine du contenu des 
documents, y compris dans les modalités opérationnelles d’intervention10, il a été réalisé en 
se basant sur l’expertise des membres du secrétariat technique de l’évaluation (ayant une 
bonne connaissance à la fois sur les documents de planification et sur le programme 
d’intervention).  

 
QUELLE CORRESPONDANCE AU SDAGE AU NIVEAU DE LA STRUCTURES ET 
CHAPITRES DU PROGRAMME? 
L’analyse de l’architecture du programme (cf. schémas ci-dessous) montre une 
correspondance assez partielle avec l’architecture des deux Sdage successifs (2010-2015 

9 autour de laquelle s’organise l’instruction des aides en référence aux conditions 
d’éligibilité 

10 conditions d’éligibilité, nature et contenu des fiche actions… 
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et 2016-2021). Le 10e programme est organisé autour de grands enjeux qui englobent le 
plus souvent les chapitres du Sdage mais à des niveaux d’agrégation très différents (par ex. 
le sous enjeu – “réduire les pollutions à la source” du 10e programme renvoyant à 4 
chapitres du Sdage de même que l’enjeu “qualité des milieux aquatiques”). 

 

Au-delà de la comparaison de l’architecture, l’évaluation a aussi retracé les références 
textuelles au Sdage dans les différents chapitres thématiques du 10e  programme (voir 
citations en rouge dans le schéma suivant). Cette analyse du 10e programme montre des 
références au Sdage plutôt hétérogènes selon les sections et sous sections observées11. 
Les références au Sdage sont relativement réparties mais avec des niveaux d’intensité 
variables. Certains chapitres comme l’assainissement domestique ou les démarches 
territoriales (contrats territoriaux et Sage) sont fortement reliés au Sdage, là où d’autres le 
sont beaucoup moins sur le plan formel (ex. Assez peu de citations explicites autour du 
chapitre 1.1 “réduire les source de pollutions” qui renvoie pourtant à un grand nombre de 
chapitres du Sdage, pas de référence spécifique dans le cadre de la fiche actions 11d 
“substances dangereuses” renvoyant pourtant à une des orientations du Sdage).  

Bien que relativement succincte, cette approche des correspondances spécifiques pose un 
certain nombre de questions qui seront approfondies dans les chapitres qui suivent.  

11 cf. nb de citations du mot Sdage dans le texte du 10P dont en gras les sections avec les 
références les plus nombreuses ) 
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QUELLE CORRESPONDANCE AVEC LE SDAGE À L’ÉCHELLE DES UNITÉS 
OPÉRATIONNELLES DU PROGRAMME - LES FICHES ACTIONS ? 
L’observation du programme à l’échelle opérationnelle donne une autre image de la 
cohérence entre les documents.  

A l’aide du comité de pilotage de l’étude, la correspondance a été réalisée tout d’abord à 
l’échelle des codes travaux du 10e programme pour voir si ces unités élémentaires font un 
lien aux orientations et dispositions du Sdage - dans leur esprit ou dans leur rédaction. Le 
résultat est généralement variable mis à part pour certaines lignes relatives à la 
connaissance environnementale ou aux lignes information/ communication (dont les codes 
travaux sont très corrélés au Sdage), ou pour certaines thématiques comme l’eau potable et 
l’assistance technique (qui font très peu le lien au Sdage).  
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Le schéma suivant propose une synthèse des correspondances observées, agrégées à 
l’échelle des fiches actions, unité opérationnelle du programme (une fiche actions renvoyant 
en général à plusieurs codes travaux). Comme dans le graphique précédant, ce schéma fait 
apparaitre une forte hétérogénéité entre thématiques. La partie supérieure du tableau 
regroupe les lignes et domaines correspondant aux enjeux dits prioritaires du 10e 
programme. On y voit ressortir une assez bonne correspondance au Sdage pour les fiches 
actions relatives aux milieux aquatiques ou aux pollutions non agricoles, et dans une 
moindre mesure pour les fiches concernant le traitement des eaux usées. A l’inverse, les 
correspondances sur des thématiques agricoles ou les réseaux d’assainissement sont assez 
partielles, le contenu des fiches ne se référant pas forcément aux dispositions du Sdage 
mais étant de nature plus générique. Les fiches relatives à la partie basse du tableau 
semblent globalement moins liées au Sdage, ce qui est assez cohérent avec la nature des 
thématiques concernées. Enfin, des mesures comme la gestion quantitative ont des fiches 
actions avec un profil très hétérogène.  
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A l’image de l’analyse qui précède sur l’architecture du programme, on constate là aussi que 
la corrélation entre fiches et Sdage, ne semble pas directement liée à la nature plus ou 
moins prioritaire de la thématique. 

DISPOSITIONS SDAGE TROUVANT UNE CORRESPONDANCE DANS LE 
10E PROGRAMME 
L’analyse des correspondances entre Sdage et programme a aussi été abordée « en sens 
inverse », à savoir en partant du Sdage et en essayant de voir si les différentes dispositions 
de ce dernier trouvent une traduction dans le 10e programme ; s’il n’y a pas des dispositions 
« oubliées » par le 10e programme.  

Le schéma qui suit donne pour chaque chapitre du nouveau Sdage (2016-2021) une 
appréciation de la correspondance existante avec le 10e programme. Pour un thème donné : 

- les dispositions en vert trouvent une correspondance plus ou moins forte avec le 10e 
programme (ex. des thématiques comme les pollutions organiques) ; 

- celles en rouge, ne trouvent pas nécessairement de correspondance avec le 10e 
programme, ou ne peuvent pas en trouver du fait de la nature de la disposition 
(renvoyant à des adaptations des politiques régaliennes, à des actions du domaine 
de l’urbanisme… hors champ du périmètre d’intervention de l’agence).  

 

Un regard plus détaillé sur ces classements montre que la plupart des dispositions classées 
en rouge n’appellent pas nécessairement de réponse du programme d’intervention. Les 
couleurs du schéma témoignent donc avant tout du profil des orientations du Sdage. 
L’essentiel des dispositions qui renvoient potentiellement à une action incitative trouvent une 
certaine correspondance avec les aides financières de l’agence.  

Il existe néanmoins quelques exceptions avec des domaines peu ou mal pris en compte par 
le programme. C’est en particulier le cas des dispositions relatives à :  
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- l'identification des nappes à réserver à l'eau potable (cf. dispositions 6E);  

- la préservation des têtes de bassin versant (cf. dispositions 11A et 11B) qui font 
l’objet de nombreuses actions du 10e programme mais ne donnent pas lieu à une 
réponse formalisée dans le programme. A noter que l’absence de correspondance 
apparente peut être nuancée, du fait que le chapitre 11 du Sdage 2016-2021 
s’appuie sur les dispositions prévues dans les chapitres relatifs aux milieux 
aquatiques (chapitre 1) ou encore aux zones humides (chapitre 8), qui sont elles-
mêmes bien prises en compte ; 

- la réduction des rejets d'eau de ruissellement dans les réseaux d'eau pluviale 
(disposition 3D2) ;  

Au-delà de ces situations plutôt rares, l’enjeu semble être parfois dans la qualité de la 
correspondance entre le 10e programme et le Sdage. Ce niveau peut être très inégal 
avec parfois une réponse insuffisamment ciblée sur certaines thématiques du Sdage - ex. 
disposition 1C4 sur l’érosion des sols, traitée de façon diffuse dans le 10e programme. Il en 
va de même des nombreuses dispositions du Sdage portant sur le littoral et qui ne sont pas 
explicitement déclinées dans le 10e programme. Ces dispositions renvoient à de nombreux 
chapitres du programme, sans modalités ou financements spécifiques le plus souvent (ex 
assainissement en zone prioritaire) et avec certaines lacunes – ex absence de fiche actions 
sur la conchyliculture (profils de vulnérabilité) ; des modalités  pas toujours claires sur le 
pluvial ou l’ANC dans ces zones12. 

Cette même analyse a été réalisée pour voir si les dispositions territoriales du Sdage 
(prévoyant une forme de zonage ou territorialisation de l’action) trouvent une forme de 
réponse au sein du 10e programme. Là encore la réponse reste globalement positive même 
si quelques exceptions demeurent sur certaines des dispositions relatives aux maîtrises des 
prélèvements d’eau ou à la préservation du littoral, ne donnant pas lieu à une action ciblée 
du 10e programme. Au-delà de ce cas, le 10e programme organise bien souvent une 
réponse générique à certaines des attentes territorialisées ou zonées du Sdage en 
renvoyant à la mise en œuvre de l’outil contrat territorial, comme réponse type à un grand 
nombre de questions spécifiques.  

EN SYNTHÈSE  
En synthèse de ce qui précède, il apparait que le programme d’intervention apporte dans 
l’ensemble une réponse aux orientations et dispositions identifiées dans le Sdage. En 
effet, les aides du 10e programme d’intervention assurent : 

- Une bonne couverture des thématiques abordées dans le Sdage. L’essentiel des 
orientations et dispositions de nature non réglementaire du Sdage, trouve une de 
prise en charge dans les modalités et aides du programme13. 

- Une prise en compte de la plupart des dispositions territorialisées et zonages 
prioritaires définis par le Sdage (ex. Algues vertes, action phosphore, captages 
prioritaires, zones à enjeux ANC...).  

 
Si le programme d’intervention de l’agence de l’eau assure une forme de correspondance 
avec la majorité des orientations et dispositions du Sdage qui le concerne, le niveau de 

12 Nature des actions finançables perçue comme insuffisantes et modalités agence pas assez claires 
pour certains chargés d’intervention (traitement des eaux pluviales, le dimensionnement au regard 
des grandes pluies …) 

13 Un nombre très limité de ces dispositions (têtes de bassins versants, nappes d’eau patrimoniales, 
intervention sur le pluvial) ne trouvent pas de prise en charge spécifique. Le programme contribue 
néanmoins à une gestion plus indirecte de ces thématiques.  
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cette correspondance peut être assez variable. Certaines dispositions ont été déclinées 
de façon assez précise dans le programme (ex. pollution organique avec une politique de 
prise en charge ad hoc), là où d’autres trouvent une réponse plus générique ou partielle. Il 
en va de même des correspondances géographiques. 

En tout état de cause, le travail réalisé montre aussi que ce type de rapprochement entre 
Sdage et programme d’intervention, n’a jamais été réalisé par le passé alors qu’il peut 
s’agir d’un levier intéressant pour nourrir la construction du nouveau programme. C’est 
d’ailleurs pour cette raison que le conseil d’administration de l’agence a inscrit une 
évaluation de la cohérence globale du 10e programme dans le plan pluriannuel d’évaluation 
2017-2019. 

3.2 Une cohérence entre 10e programme et PDM difficile à 
interpréter  

Au-delà du lien au Sdage, le cahier des charges pose aussi la questions du lien au PDM. Or 
la question de la correspondance entre 10e programme et PDM ne se pose pas tout à fait 
dans les mêmes termes. Des échanges avec le comité de pilotage et secrétariat technique a 
conduit à moins mettre l’accent sur cette dimension.  

Sur un plan budgétaire. La correspondance avec le PDM peut être analysée d’abord sur 
un plan financier, puisque le PDM sert de base à l’estimation des coûts de restauration et 
gestion de l’eau – comparables a priori avec les budgets du 10e programme. Le 
rapprochement effectué avec les montants aidés au travers du programme d’intervention de 
l’agence, montre que ce dernier couvre les besoins du PDM 2016-2021, mis à part sur le 
volet milieux aquatiques (cf. chapitre précédent14). Sur le volet agricole, le 10e programme 
semble apporter une réponse financière aux besoins du PDM mais cette réponse est 
indirecte et passe par les Programme de Développement Rural Régional (PDRR). Le 
10e programme a donc une autonomie beaucoup plus limitée et suppose que l’allocation des 
fonds du PDRR, négociée entre l’agence et les régions, est optimisée au service des 
besoins du Sdage / PDM. 

Sur un plan opérationnel, le PDM fixe aussi des « mesures » (familles de mesures) qui 
sembleraient nécessaires à l’échelle de chaque masse d’eau (ou groupe de masses d’eau) 
afin d’atteindre les objectifs de la DCE. Il devrait être dimensionné pour répondre aux 
objectifs de bon état des eaux définis dans le Sdage. Il apporte une dimension 
complémentaire aux orientations et dispositions du schéma directeur, en identifiant la nature 
des travaux, la localisation, le montant et le type de maître d’ouvrage. Pour évaluer la 
cohérence entre le PDM et le 10e programme, il serait nécessaire d’apprécier finement le 
niveau de réalisation des mesures assuré par le programme d’intervention, analyse qui 
dépasse le périmètre de la présente étude.   
 
Sur le plan du pilotage, la question du lien au PDM est aussi posée : le PDM a-t-il servi au 
travail des équipes de l’agence, de façon à identifier les priorités par masse d’eau, les cibles 
à atteindre et hiérarchiser les actions ? Les entretiens en délégation montrent que la 
construction des PDM a pu être relativement hétérogène selon les contextes, les moyens et 
le niveau d’implication de l’agence de l’eau, conduisant les équipes à valoriser plus ou moins 
bien l’outil au service de son pilotage opérationnel.  
 

— Le premier enjeu soulevé est celui de l’échelle et du niveau de détail des PDM. En 
effet, comme le mentionnent les équipes dans plusieurs délégations (Centre-Loire, 
Maine-Loire-Océan, Armorique) les PDM ne sont pas assez fins pour chercher à 
organiser une correspondance au service du pilotage « C’est à l’échelle du PAOT 

14 pour se rapprocher d’une image plus réaliste en termes de dépenses 
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que se fait cette concertation […]  et pas au niveau du PDM, car trop grossier ». 
« Le PDM est un peu oublié au profit du PAOT : un PAOT c’est 500 à 600 lignes par 
département ! », « le PDM très éloigné pour piloter…. Il faut regarder le niveau 
d’emboitement, mais pas un niveau de compatibilité ». 

— Un autre enjeu porte sur la construction des PDM qui n’a pas toujours été 
satisfaisante au niveau local, conduisant les équipes à se référer assez peu à ce 
dernier y compris au stade de la construction/pilotage des contrats territoriaux 
« quand on présente une action à financer en commission Interventions on ne fait 
pas le lien entre les actions du contrat et actions du PDM ». Cette sous-utilisation du 
PDM tient parfois à leur processus de définition qui a insuffisamment associé les 
équipes opérationnelles avec la connaissance territoriale fine (ex. chargés 
d’interventions Allier-Loire Amont ; Maine-Loire-Océan) : C’est le chargé de mission 
planification qui a été associé pour l’élaboration du PDM. Ensuite, ça a été un peu 
en ordre dispersé entre les agents, en fonction de la disponibilité. Dans le global, ça 
va mais si on demande de l’appliquer [le PDM] ça ne va pas ». Cette définition du 
PDM a pu aussi se faire davantage en référence aux actions existantes (ex. 
reconduite d’un contrat parce qu’il y avait déjà un contrat sur le territoire), qu’au 
regard des besoins – plus difficiles à estimer.  

— D’autres équipes pointent les hétérogénéités éventuelles de construction, entre 
régions et mettent en garde sur une comparaison entre délégations. En effet, les 
PDM peuvent être construits de façon relativement hétérogène selon les 
délégations/régions. Certaines les ont construits autour de l’idée d’une ambition 
réaliste sur 6 ans (Poitou-Limousin), alors que d’autres ont été construits en y 
intégrant l’ensemble des actions qui semblent nécessaires pour l’atteinte du bon état 
sur cette période (Armorique). 

Il convient d’avoir à l’esprit que la question de la cohérence entre le PDM et le programme 
d’intervention va se poser dans des termes différents au moment du démarrage du 11e 
programme. En effet, le programme de mesures 2010-2015 n’avait pas de déclinaison 
précise et systématique au niveau des territoires. Cela sera le cas pour le programme de 
mesures 2016-2021, avec les PAOT définis au niveau de chaque département.    
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4. QUELLE COHÉRENCE TRANSVERSALE AU TRAVERS DES PRINCIPES 
DU 10E PROGRAMME ? 

La partie 4 étudie la cohérence du 10e programme à travers les grands principes  qui ont 
guidé sa mise en œuvre et qui ont pu être renforcés lors de la révision. La volonté des 
administrateurs et des élus du bassin était d’avoir un programme plus lisible, plus incitatif et 
plus sélectif. L’analyse ci-après présente le degré de mise en œuvre de ces principes.  

4.1 Une lisibilité limitée  

La lisibilité est une question difficile à aborder pour déjà deux raisons : 

 Les structures respectives du Sdage et du programme d’intervention de l’agence 
associées à leur logique de déclinaison opérationnelle ne sont pas simples à 
articuler comme le montre le chapitre précédant. 

Sdage – PdM Lignes programme - fiches actions – 10e programme. 
 

L’agence de l’eau Loire-Bretagne a fait le choix d’un exercice où le programme 
d’intervention ne décline pas explicitement le Sdage. « D’autres agences, comme 
Adour-Garonne ou Seine-Normandie ont calqué leur programme sur le Sdage. 
Chez nous, l’effort du programme au titre de la DCE a été […] structuré en deux 
enjeux prioritaires ». Ainsi, les structures des documents référents sont 
différenciées. D’autre part, on se retrouve avec plusieurs niveaux de documents à 
articuler, avec des « filiations » et fonctions les uns par rapport aux autres qui ne 
pas toujours bien comprises. Par exemple, des confusions demeurent pour 
certains administrateurs entre PDM et programme d’intervention. 

 Les calendriers d’élaboration et de mise en œuvre des Sdage et programme 
d’intervention sont décalés. 

 
Chronologie de la programmation 

Certains administrateurs ont notamment témoigné de l’impact de ces décalages 
permanents entre Sdage et programme d’intervention sur la lisibilité de 
l’ensemble. D’ailleurs, les rôles respectifs des instances entre comité de bassin 
qui élabore le Sdage et conseil d’administration qui élabore le programme 
d’intervention, ne sont pas toujours bien compris.  

 

 

LISIBILITÉ EXTERNE DU PROGRAMME : VISION DES BÉNÉFICIAIRES DES AIDES 
Dans le cadre de l’enquête nous avons interrogé les différents types de bénéficiaires d’une 
part sur leur degré de connaissance des aides (dimension plutôt technique) et d’autre part 
sur leur degré d’identification des priorités de l’agence correspondant à leur domaine 
d’activité et de compréhension des taux différenciés rendant compte de ces priorités 
(dimension plutôt stratégique). Les réponses à ces questions sont révélées par les graphes 

24 



ÉVALUATION DE LA COHÉRENCE GLOBALE 
DU 10E PROGRAMME D’INTERVENTION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 

ci-après, sachant qu’on observe les résultats les plus significatifs dans les couleurs foncées 
(rouge et vert).  

Tout d’abord, on constate globalement une meilleure connaissance de la dimension 
technique (les aides thématiques, les conditions d’attribution) que stratégique (les priorités et 
la différenciation des taux), ce qui a été confirmé lorsque l’on a demandé aux bénéficiaires 
de citer des exemples d’aides et de priorités (Cf. graphe ci-dessous à gauche). On a donc 
une certaine lisibilité des aides mais une moindre compréhension des taux d’aide. 

 

Ensuite de manière plus détaillée (Cf. graphe ci-dessus à droite) : 

 La lisibilité des aides est plus forte pour les acteurs organisés portant des contrats. 
Ainsi, ces acteurs dont l’activité est fortement structurée par les contrats territoriaux, 
ont logiquement non seulement une bonne connaissance des aides mais aussi des 
priorités de l’agence, ce qui est particulièrement vrai pour les collectivités portant des 
contrats territoriaux milieux aquatiques et mixtes. Le lien aux priorités du Sdage 
semble ainsi surtout compris des acteurs porteurs de contrats territoriaux « milieux 
aquatiques ». 

 Concernant les collectivités qui ne portent pas de contrat territorial, mais où on peut 
retrouver notamment des communautés d’agglomération ayant des accords de 
programmation avec l’agence, la connaissance des aides est plus mitigée et c’est 
surtout le lien aux priorités de l’agence qui fait défaut. Un facteur explicatif de la 
différence de perception entre les deux types de collectivités (en contrat territorial ou 
en accord de programmation) est probablement la présence d’animation dans le 
premier cas, qui favorise un exercice qui permet de faire le lien entre les objectifs et 
l’action associée, ainsi que le dialogue entre l’agence et la structure porteuse de 
l’action.  

 Pour les catégories de bénéficiaires ayant des relations moins structurantes avec 
l’agence, comme les entreprises de l’industrie ou de l’artisanat, ou encore les SPANC, 
la connaissance des aides est plus ténue.  

Une dernière remarque concerne l’amélioration de la perception des aides par rapport au 9e 
programme. Le 10e programme a évolué vers une plus grande lisibilité, notamment grâce à 
la simplification liée à l’affichage des trois taux – base, majoré, maximal.  
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LA LISIBILITÉ « INTERNE » DES PRIORITÉS SDAGE/DCE POUR LES ÉQUIPES 
QUELLE FEUILLE DE ROUTE ET QUEL LIEN AUX PRIORITÉS SDAGE ? 

Nous avons interrogé chacune des délégations (direction, services rattachés au petit et au 
grand cycle de l’eau) sur la feuille de route15 qui guidait l’action à cette échelle et la place du 
Sdage et du PDM dans cette feuille de route. 

Tout d’abord, les équipes en délégation ne disposent pas de feuille de route stratégique 
globale adaptée à leur échelle, comme en témoignent les critères suivants. Il n’y a pas de 
formalisation réelle des opérations, cibles et territoires prioritaires dans un document de 
référence qui guide l’action des équipes à l’échelle des délégations comme par exemple les 
PTAP (plans territoriaux d’actions prioritaires) en Seine-Normandie. Lorsqu’il existe des 
éléments de référence plus sectoriels, ils peuvent être plus opérationnels que stratégiques 
(ex. des listes d’opérations prioritaires), pas forcément territorialisés en terme de priorité 
et/ou avec des objectifs quantifiés (ex. tant d’ouvrages prioritaires à traiter sur tel bassin). En 
outre, ces éléments de feuille de route sont constitués de manière assez autonome et 
disparate par chaque délégation, sans dialogue structuré avec le siège fixant des objectifs et 
des champs de convergence avec le Sdage ou encore de lecture croisée du siège et des 
délégations. Par conséquent, ils peuvent être le résultat d’interprétations diverses et certains 
témoignent d’un manque de modalités de mise en œuvre partagée ou d’outils communs (ex. 
guide pour la vulnérabilité des zones conchylicoles). L’assainissement semble avoir été le 
principal domaine à faire l’objet d’une feuille de route unifiée à l’échelle de bassin, avec 
l’élaboration de la liste des systèmes d’assainissement prioritaires (SAP) en début du 10e 
programme.  

On note cependant le poids de plus en plus important que prend le contrat d’objectifs entre 
l’agence et l’Etat dans l’orientation des priorités et dans le pilotage de l’action du bassin, 
mais aussi dans sa déclinaison territoriale. « L’agence de l’eau est aussi très impactée par 
les ministères de tutelle (contrat d’objectifs) ». « Tout est encadré par rapport à une vision 
de l’Etat ». « Dans le 10e programme, on lit peu les indicateurs d’objectifs au regard du 
contrat d’objectifs avec l’Etat ». « Il y a les objectifs généraux de l’agence et ceux de la 
délégation, il y a un séminaire annuel, et chaque chef de service a ses objectifs, qui sont 
répercutés aux agents, via les entretiens annuels ». Les PAOT sont également des 
éléments déterminants à mi-chemin entre la stratégie et la mise en œuvre, parce qu’ils 
permettent à la fois d’affiner certaines priorités sectorielles (les SAP par exemple) et de les 
partager avec l’Etat, même si les situations peuvent être extrêmement différenciées, 
puisqu’on parle ici de l’échelon départemental.  

Ensuite, on observe une certaine variabilité entre les délégations et selon les thèmes, dont 
les éléments de feuille de route sont synthétisés ci-après sur le petit et le grand cycle de 
l’eau. 

Petit cycle : une lisibilité variable selon les thèmes 

Assainissement et temps de pluie : une lisibilité par la liste des « systèmes 
d’assainissement prioritaires » (SAP) et les taux d’aide 

La liste des SAP, élaborée par modélisation à l’échelle du bassin, sert clairement de 
référence pour les équipes des délégations. Elle a fait l’objet, pour la période 2016-2018, 
d’une délibération au conseil d’administration en décembre 2015. Le lien entre SAP et le 
Sdage / PDM est fort, puisque la modélisation cherche à approcher un risque 
macropolluants ciblé dans les documents de planification. En outre, l’acceptation territoriale 
a été favorisée par la mise en discussion locale. « On a travaillé avec les partenaires pour 

15 Via les documents ou encore outils de référence incarnant cette feuille de route. 

26 

                                           



ÉVALUATION DE LA COHÉRENCE GLOBALE 
DU 10E PROGRAMME D’INTERVENTION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 

définir les actions à mener sur les systèmes ». Enfin, les taux d’aide sont clairs pour 
marquer cette priorité. 

« Cette liste a bien fonctionné ». « On a une liste, des taux d’aide bien établis ». « Une 
feuille de route pluriannuelle et pas seulement annuelle ».  

Industrie : absence de feuille de route forte 

Un processus de liste de systèmes d’assainissement prioritaires pour les industries (SAPI) 
est également mis en œuvre, mais il est en construction depuis 2016 seulement, donc la 
liste est partielle et en cours de « rodage ». Cette liste est donc à approfondir et à partager 
avec les partenaires. En outre, le lien au Sdage est également incomplet, y compris dans le 
PDM où les mesures prises pour limiter les micropolluants (« substances dangereuses ») 
sont peu développées, en particulier du fait de l’insuffisante fiabilité des résultats des 
campagnes de mesure. « Sur les substances dangereuses, difficile de faire comprendre et 
expliquer l’impact de ces substances, car on change d’échelle, l’unité est le nanogramme, 
c’est une logique de cumul, sur l’année, c’est ça qui fait l’impact ». Cette problématique de la 
connaissance semble donc plus mobiliser que l’action. Enfin, les taux d’aide ne sont pas très 
marqués d’un point de vue prioritaire, la clé d’entrée de différenciation étant plutôt la taille de 
l’entreprise ou encore le caractère collectif ou non de l’action. 

Les autres sujets du petit cycle de l’eau (créations de STEP, ANC, AEP, économies 
d’eau, etc.) : des sujets non prioritaires en soi 

Le PDM le dit aussi « Certaines mesures ne sont pas retenues comme mesures clés, car 
elles poursuivent d’autres objectifs que l’amélioration de l’état des milieux naturels et des 
nappes. On peut citer la mise en conformité des assainissements non-collectifs, 
l’amélioration de la gestion et de la valorisation des boues, l’amélioration de l’élimination des 
déchets toxiques, le renouvellement des réseaux d’assainissement » (…) « Cependant, elles 
sont susceptibles de participer à l’atteinte du bon état ». Le programme d’intervention met 
donc en exergue des principes de gestion sur ces thèmes, par exemple, des aides à l’AEP 
liées aux schémas départementaux, ou encore l’attention à porter à l’ANC dans les zones 
littorales. 

Grand cycle : une lisibilité macro mais peu opérationnelle 

Le grand cycle est identifié par construction comme prioritaire, le document de 
communication du 10e programme rappelant qu’il soutient « les investissements et les 
programmes d’action nécessaires à la reconquête et à la préservation de la qualité des eaux 
et des milieux aquatiques du bassin Loire-Bretagne ». Par conséquent on observe une 
lisibilité « macro » du grand cycle, forte et partagée dans les délégations. 

Cependant, ce signal générique s’incarne peu dans des modes de hiérarchisation plus fins. 
On a un recours systématique à la terminologie « masse d’eau », au « bon état des masses 
d’eau », mais beaucoup moins aux orientations du Sdage en tant que telles. « Le Sdage on 
l’a internalisé puis on l’a oublié au profit du 10e programme, donc on ne se réfère plus 
systématiquement au Sdage pour les bassins versants ». Ainsi, en fonction des enjeux 
majeurs de chaque délégation, certaines dispositions du Sdage peuvent aussi être plus ou 
moins investies.  

Le non recours au Sdage proprement dit est également lié au fait qu’il n’est pas considéré 
comme le bon référentiel, la bonne maille pour orienter la politique territoriale, car pas assez 
fin : « les priorités du Sdage ne sont pas suffisamment traduites territorialement ». Cela 
renvoie bien à construire cette lisibilité dans le cadre de la politique territoriale, mais 
aujourd’hui la conditionnalité liée au contrat ne suffit pas à gérer les priorités, puisque les 
actions sont finançables partout sous réserve d’être dans un contrat territorial. Sans parler 
du fait, que tout ne passe pas non plus par les contrats territoriaux, puisque des projets 
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prioritaires peuvent émerger en dehors d’eux (zones humides, continuité écologique, 
phosphore, etc.). 

En outre, les taux constituent des signaux forts de lisibilité et d’incitativité sur le grand cycle 
de l’eau mais ne semblent pas refléter les enjeux d’efficacité ou de priorité : « On a une 
incitativité pour faire du chiffre sur les zones humides, mais parfois sans lien avec l’état des 
masses d’eau (ex. organisme intermédiaire), donc ça n’est plus au service du bon état ». 
Les taux s’appliquent sur un type d’actions qu’elles soient menées sur une zone prioritaire 
ou en dehors.  

Sur le grand cycle de l’eau, le recours à des listes liées aux priorités du Sdage existe aussi 
(ex. captages prioritaires, ouvrages sur les cours d’eau liste 2, liste récente des masses 
d’eaux proches du bon état), mais d’une part, il est partiel, des dimensions liées à 
l’émergence des projets et à la structuration de la maîtrise d’ouvrage pouvant prendre le pas 
et amener une action plus pragmatique « là où on peut avancer » et d’autre part, il est 
évolutif, s’affinant grâce à l’expertise local. 

D’ailleurs, cette dimension liée à la dynamique et à la capacité de la maîtrise d’ouvrage ainsi 
qu’à la gouvernance locale revient souvent dans les discours sur le grand cycle de l’eau 
comme un facteur à part entière de la gestion et du pilotage de la feuille de route.  

QUELLE LISIBILITE DU PROGRAMME D’INTERVENTION DANS SON LIEN AU SDAGE ? 

Un affichage de lien global au Sdage mais peu lisible dans l’écriture des objectifs et 
dans l’architecture du 10e programme 

Le 10e programme partait avec une ambition très forte par rapport au Sdage, puisque le 
président du comité de bassin écrivait dans son discours introductif « Les objectifs fixés par 
le Sdage, passer de 33 % de masse d’eau en bon état actuellement à 61 % en 2015, sont 
très ambitieux et demandent de consentir des efforts importants pour espérer les atteindre ».  

Par-delà, les orientations et dispositions du Sdage n’ont pas été déclinées sous formes de 
logique d’actions dans le 10e programme, les objectifs de ce dernier offrant peu de 
connexion au Sdage pour comprendre comment on passe de cette ambition à la contribution 
du 10e programme (Cf. encadrés ci-dessous, où la formulation du 10e programme Loire-
Bretagne est comparée à celle de Rhône-Méditerranée et Corse). « Dans le 10e programme 
on ne parle quasiment pas de Sdage - on ne voit pas le nom Sdage dans l’intro, on ne voit 
pas sur tel chapitre quel lien telle action du programme d’intervention répond à tel volet du 
Sdage – ça n’est pas lisible ». « [Ainsi le 10e programme] on ne peut pas l’utiliser comme un 
outil de régulation des projets qui arrivent [au service des priorités] ».  
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Extrait introduction du 10e programme de l’ agence de l’eau Loire-Bretagne 
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Extrait introduction du 10e programme de l’agence de l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse 

En outre, pour certains acteurs, étant donné que « personne ne lit le programme », il n’a 
sans doute pas été estimé utile de rendre plus lisible que ça le lien du 10e programme au 
Sdage / PDM dans la structure, ni dans le contenu. Ainsi, on identifie : 

 Une correspondance de principe autour des grandes priorités, comme en témoigne la 
part du 10e programme dédiée à l’agriculture et aux milieux aquatiques (Cf. tome 1 du 
10e programme révisé) ; 

 Mais une absence de mention du Sdage dans l’introduction du tome 1 ainsi que de 
référencement systématique dans les chapitres thématiques ; 

En complément, comme le montre l’analyse du chapitre précédant on voit que : 

 Certains thèmes du Sdage sont mal identifiés dans le 10e programme (littoral, érosion, 
biodiversité, têtes de bassin versant, etc.). « L’érosion est un thème sur lequel on n’a pas 
de modalités d’instruction avec une entrée cible, alors que c’est une priorité du Sdage » ; 

 Les fiches actions sont assez « administratives » et traduisent mal le lien de l’aide au 
Sdage ou au bon état. « Les fiches actions du 10e programme sont noyées dans la 
dimension administrative et n’ont pas de principes d’action précis pour nous guider ». 
« Avant on avait des taux différenciés entre état des masses d’eau dégradées ou non, 
certes ça venait saucissonner, mais pour simplifier, on n’a plus ça et on ne fait plus de 
lien avec la masse d’eau, donc on s’en éloigne. » 

Ce qui est en jeu ici c’est aussi la question du statut du document 10e programme: pour qui 
est-il conçu ou à qui s’adresse-t-il ? Est-ce dans ce document que les liens avec le Sdage 
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doivent être rendus lisibles ou dans un autre document ? En d’autres termes, est-ce le rôle 
du 10e programme d’afficher ce qu’il souhaite décliner du Sdage ? 

Un 10e programme qui n’aide pas à rendre lisible la hiérarchie des priorités de 
l’agence 

Pour les raisons évoquées ci-dessus, le 10e programme ne permet pas de traduire les 
priorités liées au Sdage, ni d’organiser leur pilotage. « On ne perd pas de vue le Sdage, 
mais c’est pas par le biais du 10e programme ». Ainsi, les délégations ne semblent pas avoir 
une bonne connaissance de la hiérarchie des enjeux affichée en introduction au 10e 
programme, entre les deux enjeux prioritaires et les six autres enjeux du programme 
d’intervention. En revanche, comme on l’a dit plus haut, elles ont évoqué avoir des difficultés 
à travailler sur certains enjeux Sdage avec le 10e programme actuel (ex. érosion). Enfin, 
certains sujets sont exclus du 10e programme, mais se retrouvent financés à travers des 
appels à projet portés par l’agence, notamment sous impulsion de l’Etat (ex. fuites dans les 
réseaux d’eau potable : renouvellement des canalisations en zone de déséquilibre des 
ressources, biodiversité).  

4.2 Une faible sélectivité  

LA PRATIQUE DE LA SÉLECTIVITÉ DANS LE 10E PROGRAMME D’INTERVENTION 
Comme mentionné plus haut, la sélectivité du programme est sa capacité à prioriser et 
hiérarchiser les interventions, cibler des actions par les étagements de taux ou par la 
définition de champs d’exclusion, par la modulation et la mise en œuvre des aides. 

Globalement, le 10e programme a très peu recours à la sélectivité, autrement que par 
l’étagement des taux. Le début du 10e programme a été marqué par une certaine sous 
consommation, rendant complexe l’application d’une réelle sélectivité. La révision a amené à 
l’augmentation des taux, espérant ainsi inciter la maîtrise d’ouvrage et l’émergence de 
projet, qui peut permettre dans un second temps la montée en puissance réelle de la 
sélectivité. « Une sélectivité difficile en l’absence de contrainte budgétaire ». 

Or, l’analyse de la répartition de l’étagement des taux par thématique montre qu’on n’arrive 
pas pleinement à rendre compte des priorités (Cf. tableau ci-dessous – budget prévisionnel 
du 10e programme retravaillé pour estimer la part du budget relevant de chaque niveau de 
taux). 

 

Par exemple, des opérations moins prioritaires comme la gestion quantitative (non classés 
dans les deux grands enjeux du 10e programme) ont parfois des taux très incitatifs, certes 
accompagnés d’une procédure et de conditions d’éligibilité encadrées par le Sdage et la loi. 
Dans le cadre de la politique territoriale, l’ensemble des territoires en contrat sont a fortiori 
éligibles sur les mêmes bases, qu’ils soient plus ou moins prioritaires. « On ne sait pas dire 
non ». « On donne 40% pour ne pas être obligés de dire non ». 

Nonobstant l’élévation des taux à mi-parcours, deux grands facteurs fonctionnels restent 
néanmoins impactant sur la réelle capacité à être sélectif.  
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Il s’agit d’une part de la gestion en mode éligibilité : si c’est éligible dans les fiches, c’est 
financé. « C’est open bar ». « On n’a jamais vu un refus, sauf sur des considérations 
techniques ». « On rentre ou pas dans le règlement du 10e programme » (…) « un 
programme précis, mais pas d’objectifs, de choix affirmés ». « C’est plus facile d’instruire 
que de dire non ».  

Il s’agit d’autre part de la gestion (très) peu modulée en fonction du caractère prioritaire ou 
non de l’action : 

 Absence de modulation par le taux d’aide (attribuer des taux d’aides différents selon le 
type d’intervention mais aussi le lieu et contexte de mobilisation)16. Cette modulation - en 
théorie possible - a été peu pensée et outillée (absence de document, note ou instruction 
du conseil d’administration définissant ses contours et modalités) ce qui rend difficile son 
application. « On ne module quasiment jamais ». 

 Absence de modulation par le conditionnement (ex. financer le non prioritaire si on 
réalise d’abord le prioritaire). On finance les opérations non prioritaires même si les 
opérations prioritaires ne sont pas réalisées. On peut observer la mise en place de 
négociations entre l’agence et les maîtres d’ouvrage dans le cadre de l’élaboration des 
contrats pour encourager à la réalisation d’opérations prioritaires pour l’atteinte du bon 
état. En revanche, le conditionnement est peu utilisé. 

 Absence de modulation par la gestion différenciée selon priorités (ex. instruction 
forfaitaire pour les dossiers non prioritaires). 

Petit cycle : peu de sélectivité 

Sur le petit cycle, on a historiquement peu de pratique et d’instruments programmatiques de 
priorisation. 

 Sur le volet assainissement des collectivités, on a une faible sélectivité (par ex. sur la 
base de critères comme la performance de la station, l’impact sur les milieux), mais on 
observe une évolution en ce sens lors de la révision du 10e programme. Les accords de 
programmation sont des outils qui permettent d’avoir un dialogue avec les collectivités 
pour « influencer ». Mais d’une part, ils sont peu utilisés et mis en avant dans les 
délégations. Et d’autre part, ils ne sont pas exempts de limites : un conventionnement et 
pas un contrat, pas d’animation associée ce qui n’offre pas potentiellement le même 
levier, pas de forme de conditionnalité comme par exemple une dégressivité de l’aide si 
la collectivité prend du retard, etc. Et puis, c’est globalement insuffisant, puisqu’en dehors 
des accords de programmation, toutes les opérations sont éligibles au même taux, 
prioritaires ou non. 

 Sur le volet industrie, on a également une faible sélectivité (par ex. sur la base de critères 
comme les macropolluants, substances dangereuses qui constituent l’enjeu), mais 
surtout un problème de lisibilité des priorités (Cf. chapitre précédent). « Globalement on 
fonctionne un peu à guichet ouvert ». 

Grand cycle : une sélectivité renvoyée au contrat territorial 

Sur le grand cycle, la sélectivité est renvoyée au contrat territorial, mais ce qui ne suffit pas 
pour être réellement sélectif pour plusieurs raisons. 

16 ex 80% pour une mesure prioritaire sur un territoire prioritaire et 50% si cette même 
mesure est mobilisée sur une zone à moindre enjeux. 
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complétés par d’autres cofinancements ? le sont-ils parce que l’équilibre budgétaire des 
maîtres d’ouvrages en dépend ?...  

Les structures porteuses de contrat territorial « volet milieux aquatiques » ont globalement et 
de loin la perception la plus favorable de l’incitativité des taux, sauf sur la dimension 
réglementaire (pas de contexte d’exigence réglementaire qui structure le besoin 
d’intervenir). Les structures porteuses de contrat territorial « pollutions diffuses » ont une 
perception plus mitigée : les aides de l’agence restent incitatives pour financer les actions 
qu’ils portent dans un contexte où ils estiment qu’il y a peu d’alternatives de financement. La 
perception de l’incitativité au regard de l’exigence réglementaire est néanmoins mitigée. Les 
collectivités porteuses d’action sur l’assainissement ont une perception assez positive 
concernant l’accompagnement réglementaire, mais ils sont plus réservés que les deux types 
de bénéficiaires précédents sur la dimension des moyens et semblent avoir des alternatives 
de financement qui rendent la perception de l’incitativité des taux de l’agence fortement 
mitigée. Quant aux industriels, ils sont plus mitigés que tous les autres types de 
bénéficiaires sur tous les aspects, sauf sur l’accompagnement de l’exigence réglementaire, 
où leur perception est un peu plus favorable que celle des structures porteuses de contrat 
territorial « pollutions diffuses ». 

 

Incitativité et prise en compte de l’exigence de résultat 

On l’a vu plus haut, la cohérence de principe entre le programme d’intervention et le Sdage 
semble acquise. Mais, on a aussi souligné que la notion de cohérence est associée, avant 
tout, à l’exigence de résultats auxquels le programme doit répondre. La mise en exergue de 
ce lien sous-tend qu’en interne pour le programme d’intervention, il s’agit de chercher une 
cohérence visant à optimiser l’efficacité (les résultats par rapport aux objectifs). Et en 
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externe, il s’agit de rechercher une cohérence en articulation avec les partenaires de l’action 
sur l’eau, visant à mieux répartir la responsabilité des résultats.  

On a explicité ci-avant, les points forts et les limites de la réponse interne du programme 
d’intervention organisée autour de trois principes structurants : 1) l’incitativité des aides, 2) la 
sélectivité (ou le ciblage) utilisant l’expertise et l’ingénierie des agents de l’agence et 3) la 
démarche de programmation territoriale, via les contrats territoriaux. 

Mais on voit bien que dans cette perspective de cohérence utile à l’efficacité, le résultat 
dépend aussi de la cohérence avec les outils supports de la politique sur l’eau (le 
FEADER par exemple), et les politiques des partenaires (leurs priorités, leurs leviers, 
etc.). 

Et de ce point de vue, on a des configurations contrastées autour de l’exigence de résultat 
entre le grand et le petit cycle de l’eau. 

Petit cycle : prégnance de la maîtrise d’ouvrage 

Sur le petit cycle, si la cohérence de principe est acquise, le résultat dépend pour beaucoup 
de la mise en conformité de l’ouvrage ou de l’équipement par rapport à la norme (directives 
européennes), qui relève de la responsabilité et de la compétence du maître d’ouvrage. Par 
conséquent, un certain nombre de facteurs liés au résultat dépendent de lui : enclenchement 
du processus (études puis travaux), coordination des choix techniques, tenue de l’agenda et 
de l’échéance, etc.  

Il est également à noter le sujet émergent des substances dangereuses, qui a été souligné 
comme étant un sujet sur lequel la communication est difficile, et qui nécessite un soutien de 
l’Etat pour avancer (appui et/ou montée en puissance des exigences). 

Grand cycle : prégnance de l’approche territoriale 

Les sujets du grand cycle, correspondent à deux tiers des facteurs déclassants du bon état, 
comme le rappellent les travaux du débat préparatoire au 10eprogramme du comité de 
bassin (avril 2011) « Les paramètres déclassant le plus souvent les masses d’eau sont la 
morphologie pour les cours d’eau (artificialisation) et les nitrates et pesticides pour les eaux 
souterraines ».  

La stratégie évoquée par le comité de bassin pour répondre à ces priorités au travers du 10e 
programme passe en grande partie par le contrat territorial et cherche à promouvoir :  

— « la maîtrise d’ouvrage des projets, en consolidant des structures existantes, 
d’assise géographique et financière adaptées » en ce qui concerne les milieux 
aquatiques ; 

— « avant tout d’assurer la continuité des efforts entrepris au 9e programme et de 
pérenniser les actions » en ce qui concerne les pollutions diffuses, en s’inscrivant 
ainsi dans une forte continuité.  

A la différence du petit cycle, le résultat de l’action dépend ici de la capacité à générer une 
dynamique territoriale. Cette dernière ne dépend plus de la seule application d’un maître 
d’ouvrage (ex. mise en conformité d’un ouvrage) mais de la capacité à générer l’adhésion 
d’une multitude d’acteurs territoriaux par des mécanismes d’animation, sensibilisation, 
appropriation … à savoir une dynamique complexe (multitude d’acteurs et de pratiques à 
l’échelle locale, accompagnement d’une dynamique de transition et de changement 
structurel, multitude de volets à articuler, multitude de financeurs de l’action, etc.). Le 
résultat renvoie donc à l’analyse de toutes ces dynamiques, qui ont été étudiées dans le 
cadre de l’évaluation du contrat territorial sur le bassin Loire-Bretagne (2014). Il ressortait en 
particulier, et pour illustrer l’articulation de la cohérence interne / externe :  
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 Un résultat dépendant de facteurs complexes, dont l’incititativité des aides de l’agence, 
mais aussi l’efficacité intrinsèque des outils17; la légitimité perçue de l’action territoriale 
(qui passe notamment par l’identité de la structure porteuse), la crédibilité de l’action 
territoriale (qui passe notamment par la cohérence entre les différents volets du contrat 
territorial ou encore par la qualité de l’animation globale et thématique du contrat), 
l’articulation entre l’action territoriale (incitative) et l’exigence régalienne (notamment dans 
le cadre des captages Grenelle par exemple, lorsqu’une problématique d’AEP existe), ou 
encore l’articulation avec les politiques des collectivités régionales et départementales. 

 Un résultat qui dépend de la pertinence de l’échelle à laquelle on travaille, qui dépend de 
la maturité des structures porteuses pouvant effectivement saisir la contractualisation 
portée par l’agence, mais aussi l’articulation avec les politiques d’aménagement du 
territoire (suite aux lois MAPTAM, NOTRe) qui sont venues impacter la politique 
territoriale de manière non négligeable (GEMAPI, schéma de coopération 
intercommunale).  

Ainsi, en matière de grand cycle, l’exigence de résultat dépend à la fois de l’existence 
d’une procédure permettant d’organiser la dynamique territoriale mais aussi de 
l’efficacité intrinsèque de cette procédure et sa capacité à conjuguer ces différentes 
dimensions.  

Or, à ce stade, plusieurs évaluations des dispositifs territoriaux tendent à montrer que si la 
cohérence de procédure est assurée, l’efficacité de ces procédures territoriales n’est pas 
présente ce qui affaiblit significativement les résultats finaux malgré une cohérence 
apparente du schéma logique (Cf. évaluation outil contrat territorial de l’agence de l’eau 
Loire-Bretagne (2014), évaluation politique des PAT agence de l’eau Adour-Garonne (2017).  

Articulation avec les politiques externes 

La cohérence de l’action de l’agence dépend nécessairement de sa capacité à agir au 
regard du contexte dans lequel elle intervient. L’incitativité de ses aides et leur capacité à 
produire des résultats, ne peut être réfléchie indépendamment des autres financements et 
politiques dans le domaine de l’eau ou sans tenir compte du contexte dans lequel l’agence 
est amenée à agir (existence d’une exigence régalienne, d’une obligation de résultat visant 
telle ou telle catégorie de bénéficiaires…).   

Dans le contexte évoqué plus haut, les partenariats historiques de l’agence se 
reconfigurent et les co-financements de ces partenaires deviennent de plus en plus 
aléatoires « avec l’évolution MAPTAM, etc. on risque de se retrouver seuls » : 

 Le contexte des nouvelles régions est considéré, par certains, comme présentant un 
risque potentiel d’éclatement des stratégies des territoires hydrographiques « il ne faut 
pas découper l’agence en morceaux, elle a une logique de bassin, pas une logique de 
région », d’autant que ces régions ne sont plus nécessairement centrées sur le bassin 
Loire-Bretagne.  

 Les lois MAPTAM et NOTRe jouent sur la clause de compétence générale et l’évolution 
de l’organisation territoriale, amenant globalement un désengagement des conseils 
départementaux sur la politique de l’eau et une « modification » de l’objet de la politique 
territoriale de l’agence (modification des périmètres, modification des statuts des 
structures porteuses, montée en puissance des agglomérations, etc.). 

17 cette dernière étant plus complexe à apprécier à la différence du petit cycle – ex. 
différence d’efficacité potentielle entre une aide au diagnostic d’exploitation agricole qui 
n’est qu’un moyen de sensibilisation, et une aide à la mise en conformité d’un ouvrage / 
station épuration qui assure un impact direct sur la ressource… 
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En outre, comme il a été évoqué à plusieurs reprises, les faiblesses de stratégie et de 
priorités claires et tenues de la part de l’agence, aux échelons de bassin ou de délégation, 
ne facilitent pas l’échange et l’articulation avec les partenaires. La situation est variable entre 
délégations, notamment en fonction de l’historique du partenariat et/ou d’orientations plus 
affinées. Et globalement, le partenariat a tendance à se focaliser sur de l’articulation plus 
technique et financière, sur les variables liées au rapportage par rapport à l’Europe. « On 
discute plus sur la compatibilité administrative du contrat qu’en termes de priorités ».  

Au regard de ce contexte, les équipes constatent l’importance d’une politique propre et 
autonome de l’agence afin d’en assurer la continuité. 

L’articulation avec les politiques externes concerne également les outils supports de la 
politique de l’eau. On a des situations très diverses selon les thématiques (milieux 
aquatiques, agriculture, assainissement, etc.) mais dans le cas de la politique agricole au 
service de l’eau, le FEADER au travers des MAEC est très structurant et rend l’action 
peu lisible et efficace. Comme vu plus haut, l’incitativité des mesures de l’agence est donc 
limitée car tributaire des arbitrages du Programme de Développement Rural. Elle peut en 
outre être limitée par les outils ouverts dans tel ou tel Programme régional et répondent plus 
ou moins bien aux besoins de l’agence (mesures activées régionalement, montants des 
fonds alloués…). De ce point de vue, la clause de cofinancement du FEADER sur les MAEC 
est limitante : « On ne peut intervenir que sur des mesures qui sont cofinancées », « On a 
une politique siège qui dit qu’on cofinance systématiquement ».  

Pour les équipes rencontrées, là aussi une plus grande autonomie des aides de l’agence par 
rapport au FEADER permettrait une marge de manœuvre pour des actions plus pertinentes 
et efficaces, de manière à favoriser une plus grande cohérence et lisibilité du programme 
d’intervention : « si on prenait à 100% ça nous donnerait une plus forte autonomie ». Ainsi, 
« On peut très bien être en cohérence avec le Sdage et la règlementation mais pas 
d’efficacité ». 

Enfin, si les partenariats évoluent et ne sont pas toujours simples du fait des grilles 
spécifiques de chaque financeur, notons aussi qu’ils ne sont pas toujours optimisés en 
essayant de trouver le bon champ de collaboration en faisant le trait d’union entre politique 
de l’eau et les compétences ou missions des autres acteurs.   

 Ainsi, les partenariats avec les politiques régionales, pourraient s’organiser davantage 
autour de questions de développement économique, comme par exemple les filières 
« vertes » ou à bas niveau d’impacts. Cet axe économique correspondant aux 
compétences des régions, il peut être plus facile à aborder en partenariat que le 
financement direct de mesures sectorielles dans le champ de l’eau : « Le programme 
d’intervention est satisfaisant sauf sur les filières, on se sent à l’étroit sur les contrats 
territoriaux sur nos bassins versants ; 1er exemple : maraîchage et sur les bassins 
côtiers, il faut travailler avec la profession dans son ensemble. 2e exemple : Dans le 10e 
programme on a une fiche actions « filières », mais aujourd’hui le nombre de dossiers 
passés avec les industriels est faible ».  

 Le partenariat avec l’ADEME, reste lui aussi à mieux construire en cherchant les champs 
de convergences notamment sur les volets énergie et économie d’eau, sur la question de 
bois énergie/ bocage, … : « Sur industrie, il peut y avoir un conflit énergie / eau, avec 
l’ADEME », « l’ADEME, une structure avec laquelle on aurait intérêt à travailler plus, sur 
économie d’eau par exemple », « Un partenaire avec lequel on n’est pas assez en 
contact, l’ADEME. Elle finance des choses qui ne vont pas dans notre sens où elle 
finance des choses qu’on ne connaît pas bien ». 

COORDINATION EXTERNE AVEC L’ETAT ET LES PARTENAIRES AGENCE 
Sur le volet réglementaire, l’articulation reste globalement insuffisante d’après les retours 
obtenus au niveau des équipes et des bénéficiaires des dispositifs. Elle semble un peu plus 
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forte sur les volets assainissement en lien avec les listes d’ouvrages prioritaires ou sur le 
volet milieux aquatiques avec une certaine implication de l’autorité publique sur les 
questions de continuité (cf. liste 2 ouvrages Grenelle). Elle reste néanmoins insuffisante y 
compris sur ce dernier sujet avec des retours d’équipes montrant une faible implication des 
services de l’Etat malgré le caractère prioritaire des ouvrages. 

En revanche, l’action de l’Etat et sa capacité à organiser l’exigence de résultat est plus faible 
dans les domaines économiques. Cette situation est à la fois vraie dans le domaine 
industriel – en particulier sur le thème des substances dangereuses18, mais aussi sur le 
volet sur le volet pollutions diffuses, sur lequel l’essentiel de l’action de l’Etat se centre sur le 
déroulement de la procédure autour des AAC prioritaires, sans que l’exigence de résultat ne 
soit mise en avant. (cf. évaluation politique des PAT de l’agence de l’eau Adour-Garonne 
(2017) , mission de préfiguration d’un centre de ressources captages (2015), évaluation de 
la politique de l’agence de l’eau Seine-Normandie sur la maîtrise d’usage des sols 
(2010)…). Ces résultats sont aussi confirmés par l’enquête en ligne et les entretiens auprès 
des délégations de l’agence. Faute de cadre réglementaire qui organise davantage 
l’exigence de résultat, l’agence a beaucoup de mal à mobiliser les acteurs territoriaux - au 
juste niveau- et les contrats territoriaux sont souvent plutôt abordés comme des démarches 
de progrès. Ils portent l’ensemble de la responsabilité du succès, sans en avoir pleinement 
les moyens – pas de cadre qui structure l’exigence territoriale de résultat, des outils 
financiers assez peu adaptés et incitatifs (cf. évaluation ex-post du PDRH (2017). 

SUR LES AUTRES THÉMATIQUES MOINS PRIORITAIRES, UN PROGRAMME 
D’INTERVENTION GLOBALEMENT ASSEZ INCITATIF  
Nous traitons ici des champs thématiques déjà évoqués précédemment mais sur des 
dimensions moins prioritaires (par exemple, l’assainissement) et les six enjeux renvoyant à 
d’autres priorités nationales ou de bassin (gestion quantitative et changement climatique, 
AEP, assainissement et AEP dans les pays en voie de développement, Solidarité Urbain 
Rural, littoral, inondations).  

Globalement, ces enjeux sont moins présents dans les discours et notamment leur ambition 
est peu qualifiée par les administrateurs. Ils ne disposent pas d’objectifs spécifiques, en 
revanche ils ont une lisibilité budgétaire dans le 10e programme et bénéficient de formes 
d’incitativité non négligeable. « Par construction, le 10e programme intervient sur tout un 
ensemble de choses qui n’est pas directement lié au bon état », « On ne peut pas se couper 
trop de ceux qui payent ». 

 Sur l’assainissement collectif, la création de stations d’épuration ou de réseaux conserve 
des taux attractifs (60% sur les études et 40% sur les travaux), alors que c’est un sujet 
non prioritaire. « On a augmenté les taux sur tous les sujets - y compris sur les créations 
des stations – on subit ». « Le conseil d’administration est très sensible à la question du 
renouvellement des réseaux d’assainissement ».  

 Sur l’assainissement non collectif, les aides de l’agence sont attractives (60%) mais pas 
forcément lisibles, ni déterminantes pour orienter des actions par rapport aux usages par 
exemple en zone littorale : « On passe beaucoup de temps sur l’ANC, non prioritaire, au 
final les maîtres d’ouvrage ne comprennent plus rien, c’est une tension permanente ». 
« Un taux de 60% n’est pas suffisant pour déclencher des réhabilitations qu’on aimerait 
voir ». 

 Sur l’alimentation en eau potable, on retrouve des taux similaires aux précédents, donc 
assez incitatifs (réserves eau potable, usine de traitement eau potable). « Si l’agence de 
l’eau n’était pas là, les projets se feraient quand même. Ça reste important sur les 

18 bien que les établissements cible soient identifiés par l’Etat dans le cadre du RSDE. 
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périmètres de protection des captages (objectifs environnementaux) ». « On a un 
équilibre offre /demande pas trop mal par notre incitativité ». 

 En matière de Solidarité Urbain Rural (SUR), l’agence finance des travaux dans le 
domaine de l’assainissement et de l’AEP, qui ne sont plus ouvertes pour les autres 
communes urbaines. D’après l’appréciation des équipes, l’action est plutôt équilibrée 
« Ce n’est qu’un juste retour par rapport ce qu’on a financé avant dans les zones 
urbaines ». Pour les acteurs interrogés, cette aide potentielle est finalement assez peu 
mobilisée « De façon générale on n’aide pas plus les territoires ruraux que les territoires 
non ruraux c’est une solidarité assez partielle » puisque les communes rurales mobilisent 
assez peu les moyens qui leurs sont alloués. 

Notons enfin que certains enjeux ne ressortent que très peu dans les discours en termes de 
commentaires sur leur incitativité actuelle, mais que cela pourrait évoluer car ils sont assez 
fortement cités en tant qu’enjeux prospectifs du 11e programme. Il s’agit de la gestion 
quantitative en lien avec le changement climatique, inondations et/ou en lien avec la gestion 
des eaux pluviales (« L’eau pluviale ça joue sur deux paramètres, la qualité de l’eau et 
l’inondation ») ou encore le littoral et/ou en lien avec les usages. 

4.4 Synthèse des impacts de la révision du programme 
d’intervention sur l’application des principes (lisibilité, 
incitativité, sélectivité) 

Le tableau suivant fait le point des incidences de la révision du 10e programme sur les trois 
grands principes. On retrouve globalement deux cas de figure dans la volonté et l’affichage 
du programme : 

 Une révision « gagnante » sur les milieux aquatiques (un 10e programme plus sélectif et 
incitatif) et les pollutions domestiques (un 10e programme plus sélectif, incitatif et lisible) ; 

 Une révision « inaboutie » sur les pollutions agricoles, le 10e programme devenant un 
peu plus incitatif mais restant dans la continuité des outils adossés fortement limitants, et 
sur les pollutions économiques, malgré un effort en cours pour constituer une liste de 
systèmes prioritaires au titre des macropolluants.   

 
L’enquête auprès des bénéficiaires a interrogé les incidences de ces évolutions sur la 
dynamique des projets financés, en distinguant si les projets concernés étaient plutôt à 
l’initiative des structures porteuses ou à l’initiative de l’agence (« projets prioritaires de 
l’agence »).  
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Il en ressort globalement que la révision du 10e programme semble avoir surtout stimulé les 
actions dans les opérations à l’initiative des maîtres d’ouvrage plutôt que celles souhaitées 
par l’agence. C’est particulièrement flagrant dans les domaines de l’industrie et de l’artisanat 
mais aussi assez marqué sur la thématique de l’assainissement dont en particulier l’ANC.  

Il en ressort également que les thèmes prioritaires liés à la DCE (milieux aquatiques et 
pollutions diffuses) n’ont pas été autant encouragés par la révision que les thématiques 
moins prioritaires. C’est néanmoins sur les contrats territoriaux (pollutions diffuses et milieux 
aquatiques) que l’agence semble réussir à influencer le plus l’émergence de projets qui vont 
dans le sens qu’elle souhaite. 
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5. QUELLE COHÉRENCE TRANSVERSALE DES MOYENS ET 
GOUVERNANCE ?  

La partie 5 étudie la cohérence du 10e programme à travers les moyens (humains et 
budgétaires) et la gouvernance qui ont structuré sa mise en œuvre et qui se déploient aux 
différents échelons (bassin, délégations territoriales, territoires au travers des contrats 
territoriaux notamment).  

Au-delà de la pertinence des principes du programme et de leur mise en œuvre, les 
questions du cahier des charges appellent à une réflexion sur les équilibres de moyens et de 
gouvernance. Dans quelle mesure les équilibre de moyens humains ou budgétaires sont-ils 
en adéquation avec les priorités du programme ? Dans quelle mesure les modalités de 
gouvernance et de coordination autour du programme viennent-elles renforcer ou affaiblir 
cette cohérence?  

C’est précisément ces questions qui sont abordées ici.   

5.1 Cohérence des moyens humains 

L’analyse évaluative aux différents niveaux permet de pointer une forte tension dans les 
équilibres de moyens humains. En effet, plus encore que sur un plan budgétaire (voir ci-
dessous) la conduite au sein du programme de volets très prioritaires et moins prioritaires 
butte sur les limites d’Equivalent Temps Plein et de moyens d’accompagnement rappelé 
aussi bien lors des entretiens avec le siège de l’agence et ceux auprès des délégations 
territoriales. « Beaucoup de difficultés à se libérer du temps pour travailler d’abord sur les 
priorités », « 90% du temps on est sur de la sollicitation », « de proche en proche beaucoup 
de sollicitations non prioritaires »… Notons que ce constat avait été également mis en avant 
par l’évaluation du contrat territorial. 

Ces tensions sont la résultante d’un certain nombre de raisons parmi lesquelles on citera en 
particulier : 

 l’insuffisante priorisation du 10e programme et sa faible sélectivité. Les équipes 
sont dispersées entre les priorités DCE et les autres enjeux, avec une difficulté 
consécutive à porter l’effort pour favoriser l’émergence des dossiers plus complexes ou 
difficiles pour contribuer au bon état. Le poids des dossiers non prioritaires et l’exigence 
de répondre à toute demande, rend très complexe le recentrage sur les priorités. En 
outre, les faiblesses de la feuille de route – plus ou moins formalisée selon les 
thématiques ou les délégations– ne facilitent pas toujours un pilotage en mode projet et 
priorités. « A l’agence de l’eau on ne refuse pas, 80% des dossiers qui ne sont pas 
prioritaires et qu’on gère ». « On doit traiter les dossiers qui arrivent, prioritaires ou non ». 
« On affiche une sélectivité, mais on finance trop d’opérations non prioritaires. Pourrait-
on avoir moins de champs à couvrir, et couvrir mieux ? ». 

 une charge de travail importante par dossier. Une autre raison a trait à la culture 
administrative de l’agence, qui renvoie un poids fort à la justification programmatique et 
au découpage des financements par lignes de programme. Ceci a des incidences en 
termes de charge de travail de cette nature pour les agents et nuit à la dimension 
transversale. « Les fonctionnements en lignes qui nous empêchent d’être transversaux ». 
« Pour les dossiers non prioritaires, on pourrait avoir une instruction forfaitaire ». Le 
graphique ci-dessous issu du travail interne de l’agence rappelle l’accroissement des 
dossiers d’aide pour les agents dans un contexte général de réduction des effectifs. Il y a 
aussi un enjeu important, puisqu’à défaut de sélectivité en amont, chaque refus éventuel 
nécessite un travail de justification détaillé et prenant.  
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 un pilotage des moyens insuffisamment actif et orienté. En conséquence d’une 
dimension exposée plus haut, où il apparaissait que les équipes en délégation ne 
disposaient pas de feuille de route stratégique globale adaptée à leur échelle, il y a peu 
de pilotage actif des moyens ou de management du temps global selon des priorités « on 
a des entretiens annuels, mais ça va pas très très loin ». Cette question de pilotage des 
moyens se pose de façon variable selon les délégations et dans certains cas (ex. 
restructuration des délégations Armorique et Maine-Loire-Océan) la gestion des 
équilibres et moyens humains a été réfléchie de façon assez exigeante en se calant sur 
les équilibres du PDM « Quand on a dimensionné nos délégations, la meilleure approche 
nous a semblé le PDM ».  

 une communication globale sur les priorités insuffisante. Un autre facteur est une 
communication globale insuffisante sur les priorités, à destination des élus, des 
bénéficiaires, du grand public, etc. La communication existante ne contribue pas à 
préparer le terrain et réinstaure à chaque rencontre, à chaque échange, à chaque 
dossier, le besoin de recontextualiser les priorités de manière unitaire. « On a besoin de 
faire une plus forte communication, des messages clés sur le bon état et pas seulement 
qu’on est une agence financière ». 

Ces tensions se manifestent in fine par des déficits et des manques de temps qui limitent la 
prise de recul.  

 

Ces constats qualitatifs ont été croisés avec une analyse quantitative reposant sur un outil 
de suivi du temps de travail des agents de l’agence de l’eau. Le suivi du temps de travail se 
fait selon un référentiel d’activité qui est en cours de stabilisation et pose encore des 
questions d’harmonisation. Les informations disponibles sont déclaratives et ont été 
« redressées » pour faire correspondre le temps déclaré avec le temps effectif des équipes. 
L’intérêt de ce suivi est de qualifier des missions transversales de suivi, pilotage, gestion 
générale,… en plus des temps d’intervention thématique et également de donner une 
première image des équilibres de temps pour l’année 2016 et de comprendre la manière 
dont sont abordés les sujets prioritaires. 

Deux comparaisons ont été faites entre le budget relatif de chaque thématique au sein du 
programme et le temps d’intervention consacré aux différentes thématiques du 10e 
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programme. Dans cette optique, un zoom a été réalisé sur le temps relatif à la gestion des 
aides par les chargés d’intervention19. Le volet « aides » est divisé lui-même en plusieurs 
catégories dont des temps de pilotage, d’animation territoriale (lien au CT notamment), des 
temps d’attribution et instruction aides, des temps de contrôle ou de coordination.  

Les résultats de ce rapprochement sont présentés sur le graphique suivant. 

 

1) La première comparaison réalisée vise à comparer le poids des thématiques dans le 
budget de l’agence de l’eau (premier histogramme) avec les ETP mobilisés sur l’attribution 
des aides par thématique (deuxième histogramme). On constate tout d’abord une nette sur-
représentation des moyens sur les milieux aquatiques. Cette sur-représentation est a priori 
pertinente au regard du caractère prioritaire de la thématique. Le temps d’attribution et 
gestion des aides reste aussi très élevé sur les sujets industriels dont on a vu le faible 
niveau de ciblage dans les chapitres précédents si certaines thématiques industrielles sont 
prioritaires, d’autres le sont moins.  

À l’inverse le temps “aides” sur le volet agricole semble nettement sous représenté – 7% 
ETP pour 11% du budget - ce qui s’explique en partie par l’externalisation d’une partie de 
cette gestion pour l’agence, mais montre néanmoins un déficit de moyens sur l’agriculture. Il 
en va de même de la gestion quantitative, qui concerne un nombre très réduit de très gros 
dossiers, d’autant que les dossiers sont peu avancés à ce stade. Enfin, le volet 
assainissement et eau potable se trouvent peu ou prou “à l’équilibre” entre part du budget et 
part d’ETP “aides”.  

2) La seconde comparaison vise à intégrer - en plus du temps de gestion des aides - le 
temps d’animation territoriale (troisième histogramme). Ce dernier a été ventilé par 
thématiques en faisant un prorata du poids des volets thématiques des contrats territoriaux – 
cf. évaluation outil contrat territorial (2014). Cette deuxième comparaison donne à voir une 
image légèrement modifiée avec un volet agricole qui semble revenir à peu près à 
l’équilibre; un volet milieux aquatiques plutôt bien doté en ETP; et à l’inverse des volets AEP 
et assainissement légèrement sous-dotés en ETP. 

Bien que ne permettant pas de répondre pleinement à la question du « juste l’équilibre », 
cette analyse laisse préfigurer la manière dont pourrait être réfléchi l’allocation des moyens 
humains selon les thématiques. On voit apparaitre dans un premier temps le déficit de 

19 sans regarder le temps accordé à la gouvernance transversale du programme, aux missions de 
connaissance générale (réseaux de mesures, évaluations, expertises…), ni les temps relatifs à la 
gestion des redevances ou au pilotage/ gestion de l’établissement 
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